
  
AVIS AUX MEMBRES 
No 2015 – 102 
Le 21 août 2015  
 

AUTOCERTIFICATION 
 

MODIFICATION APPORTÉS À LA RÈGLE B-3 DES RÈGLES DE LA 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

POUR INTRODUIRE L’AVANCE DES ÉCHÉANCES 
 

Le 5 mai 2015, le conseil d’administration de la Corporation canadienne de compensation de 
produits dérivés (CDCC) a approuvé des modifications aux Règles de la CDCC. La CDCC 
désire aviser les membres compensateurs que cette modification a été autocertifiée 
conformément au processus d’autocertification prévu à la Loi sur les instruments dérivés 
(R.L.R.Q., chapitre I-14.01) et approuvé par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
conformément au processus qui s’applique à une modification de règle devant être approuvée en 
Ontario. 
 
Le but des modifications est de permettre d’avancer les dates d’échéances lorsqu’un événement 
de marché donne lieu à une livraison du sous-jacent sous forme d’espèces uniquement. 
 
Veuillez trouver ci-joint les modifications qui entreront en vigueur et seront incorporées à la 
version des Règles de la CDCC disponible sur le site Web de la CDCC (www.cdcc.ca) à compter 
du 21 août 2015. 
 
Si vous avez des questions ou des commentaires au sujet de cet avis, n’hésitez pas à appeler la 
division des opérations intégrées de la CDCC ou à envoyer un courriel à cdcc-ops@cdcc.ca. 
  
 
Glenn Goucher  
Président et chef de la compensation 
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RÈGLE B-3  SOUMISSION ET ASSIGNATION DES AVIS DE LEVÉE 

Article B-301  Levée d'options 

Les options émises et non échues peuvent être levées des deux façons suivantes seulement : 

1) Option de style américain 

a) soit le jour d'échéance conformément à l'article B-307 des présentes; 

b) soit, dans le cas d'un membre compensateur désirant lever une option à un jour 
ouvrable autre moment que la date d'échéance, en soumettant un avis de levée à la 
Société au plus tard à l'heure de fermeture des bureaux n'importe quel ce même jour 
ouvrable. 

2) Option de style européen 

a) la date d'échéance conformément à l'article B-307 des présentes. 

Seul le membre compensateur qui a la position acheteur pertinente peut présenter un avis de levée 
relatif à cette position. 

Article B-302  Soumission des avis de levée 

1) Chaque avis de levée doit indiquerréférer à une option complète, et aucune option ne peut être levée 
partiellement. 

2) Toute soumissionprésentation d'un avis de levée d'options conformément au paragraphe B-301 1) est 
irrévocable. Cependant, un avis de levée transmis par erreurerroné peut être annulé par le membre 
compensateur jusqu'à l'heure de fermeture des bureaux le jour ouvrable où l'avis de levée erroné a été 
soumis par erreur. 

3) Toute soumissionprésentation d'un avis de levée d'options conformément aa)u paragraphe B-301 2) 
est irrévocable. 

4) Un avis de levée peut être soumis à l'égard d'un achat initial que la Société n'a pas encore accepté et 
sera assigné par la Société en même temps et de la même manière que les avis de levée déposés le 
même jour ouvrable mais concernant des options déjà émises. Cependant, tout avis de levée est réputé 
nul et non avenu si l'achat initial à l'égard duquel il a été soumis n'est pas accepté par la Société à la 
date d'échéance ou, au plus tard, le jour ouvrable qui suit immédiatement celui du dépôt de l'avis de 
levée. 

Article B-303  Restriction à la soumission d'avis de levée 

Lorsque la Société ou une bourse dont le membre compensateur est membre, agissant 
conformément à ses règles, impose une restriction sur la levée d'une ou de plusieurs séries d'options de 
style américain pour le motif que la restriction est réputée souhaitable pour maintenir un marché équitable 
et ordonné à l'égard des options ou du bien sous-jacent, ou qu'elle vise autrement l'intérêt du marché en 
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général ou la protection des investisseurs, les options de ces séries ne peuvent être levées par un membre 
compensateur sauf conformément aux conditions de la restriction. Malgré ce qui précède, aucune 
restriction sur la levée ne peut demeurer en vigueur à l'égard d'une série d'options le jour d'échéance de 
cette série ni, dans le cas d'une série d'options de style américain, pendant les 10 jours précédant 
immédiatement la date d'échéance de cette série. 

Article B-304  Acceptation des avis de levée 

Tout avis de levée dûment présenté à la Société conformément à l’alinéa B-301 1) b) ou présumé 
avoir été dûment présenté conformément à l'article B-307 doit être normalement et habituellement accepté 
par la Société, le jour même de sa présentation, à moins que la Société ne juge qu'il ne serait pas dans son 
intérêt, ni dans celui du public ou de l'intégrité du marché d'en faire ainsi. La Société n'est pas tenue de 
vérifier si l'avis de levée qu'elle a reçu d'un de ses membres compensateurs est ou est réputé avoir été 
déposé en bonne et due forme. 

Article B-305  Assignation au hasard des avis de levée 

1) Conformément à la pratique de sélection au hasard établie par la Société, les avis de levée acceptés 
par la Société sont assignés aux comptes qui ont des positions vendeur en cours dans la série d'options 
visée. La Société doit traiter les comptes de tous ses membres compensateurs sur un pied d'égalité, 
pourvu, toutefois, qu'un avis de levée d'options portant sur plus de 10 options soit assigné au hasard 
aux comptes, en lots n'excédant pas 10 options, sauf si l'assignation se fait à la date d'échéance des 
options, auquel cas l'assignation peut se faire au hasard mais globalement. 

2) Sous réserve du paragraphe B-309 2), l'assignation d'un avis de levée doit être faite au plus tard à 
8 h 00 le jour ouvrable suivant celui où l'avis de levée a été présenté conformément à l’alinéa B-301 
1) b) ou était réputé soumis conformément à l'article B-307. 

3) Lorsqu'un avis de levée est soumis conformément à l’alinéa B-301 1) b), son assignation est réputée 
soumise le jour où l'avis de levée a été présenté. Lorsqu'un avis de levée est soumis conformément à 
l’alinéa B-301 1) a), l'assignation d'une telle option est réputée soumise à compter de la date 
d'échéance. 

4) Aucun avis de levée ne sera assigné à un membre compensateur qui a été suspendu pour défaut ou 
insolvabilité. Un avis de levée assigné à un membre compensateur avant une telle suspension lui sera 
retiré et subséquemment réassigné à un autre membre compensateur conformément au présent article. 

Article B-306  Rapport des levées et des assignations 

Un membre compensateur qui présente un avis de levée et celui à qui un avis de levée est assigné 
doivent être avisés de la réception et de l'assignation de cet avis de levée par l'un ou l'autre des relevés 
suivants : 

a) soit les relevés (le « relevé des options levées et assignées » et le « relevé des livraisons d'options 
non réglées ») délivrés le jour ouvrable suivant; 

b) soit un relevé (le « relevé d'échéance ») pour les séries d'options venant à échéance délivré 
seulement à la date d'échéance. 
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Article B-307  Modalités de levée à la date d'échéance 

Les règles suivantes s'appliquent à la levée d'options faite à la date d'échéance : 

a. au plus tard à 19 h45, à chaque jour d'échéance, la Société doit mettre à la disposition de 
chacun de ses membres compensateurs une grille des échéances indiquant, par compte, 
toutes les options venant à échéance de chacun de leurs comptes respectifs auprès de la 
Société. La grille des échéances doit montrer le cours de clôture (selon la définition des 
présentes) du bien sous-jacent concerné pour chacune des séries d'options énumérées sur 
la grille des échéances, de même que tout autre renseignement que la Société juge 
pertinent; 

b.  i) tout membre compensateur est tenu de consulter la grille des échéances par voie   
électronique et chaque membre compensateur peut aviser la Société du nombre d'options  
de chacune des séries qui doivent être levées pour chaque compte. Lorsqu'aucune option 
ne doit être levée pour un compte donné, le membre compensateur doit en aviser la 
Société. 

ii)  tout membre compensateur doit effectuer une transmission de confirmation dans 
la forme prescrite, au plus tard à 22 h 45 à la date d'échéance. Les directives de 
levée d'options transmises à la Société sont irrévocables et ne peuvent être 
modifiées subséquemment. 

c. tout membre compensateur est tenu de comparer la grille des échéances à ses propres 
registres de positions et de vérifier l'exactitude des cours de clôture figurant dans celle-ci. 
Lorsqu'un membre compensateur découvre une erreur ou une omission sur la grille des 
échéances, il doit en aviser la Société et lui prêter son concours pour remédier à tout 
écart. Lorsque les registres de positions d'un membre compensateur indiquent des options 
venant à échéance qui ne figurent pas sur la grille des échéances, et lorsque le membre 
compensateur et la Société ne parviennent pas à concilier leurs positions respectives, le 
membre compensateur peut lever toute option qui ne figure pas sur la grille des échéances 
(dans la mesure où il est établi par la suite que cette option figurait dans les comptes du 
membre compensateur) en inscrivant les données dans la grille des échéances, 
accompagnée des directives de levée pertinentes, ou en soumettant des avis de levée 
relativement à cette option, conformément aux dispositions du paragraphe d) ci-après; 

d. lorsqu'après la transmission de sa confirmation mais avant l'heure d'échéance, un membre 
compensateur désire lever d'autres options venant à échéance, en plus de celles qu'il a 
déjà demandé à la Société de lever, il peut le faire en soumettant un avis de levée écrit à 
la Société avant l'heure d'échéance, en utilisant les moyens que la Société désignera 
occasionnellement; 

e. tout membre compensateur est réputé avoir soumis à la Société, immédiatement avant 
l'heure d'échéance à la date d'échéance, un avis de levée relativement à : 

i)     tout contrat d'options figurant sur la grille des échéances du membre 
compensateur et dans lequel ce dernier avise la Société de lever l'option en 
conformité des dispositions des paragraphes b), c) ou d) du présent article B-
307; 
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(ii)  toute option de chacune des séries d'options figurant sur la grille des échéances 
du membre compensateur qui fait partie d'une classe d'options assujettie à la 
levée automatique, pour laquelle le prix de levée est inférieur (dans le cas d'une 
option d'achat) ou supérieur (dans le cas d'une option de vente) au cours de 
clôture du bien sous-jacent concerné d'un certain montant tel qu'établi par la 
Société occasionnellement, sauf si le membre compensateur a dûment avisé la 
Société, conformément aux dispositions du paragraphe b) du présent article B-
307, de ne lever aucune des séries en cause attribuées à ce compte, ou de n'en 
lever qu'une partie. Lorsque le membre compensateur ne veut pas que cette 
option soit levée, il lui incombe d'en aviser correctement la Société, 
conformément aux dispositions du paragraphe b) du présent article B-307. 

 

INTERPRÉTATION ET POLITIQUE : Les limites prédéterminées en regard de 
l’alinéa B-307 e) ii) sont les suivantes : 

 options sur actions, argent, obligations et unités 
de participation indicielle 

- 0,01 $ ou plus en jeu pour les comptes-
clients. 

 - 0,01 $ ou plus en jeu pour les comptes-
firme et comptes de teneur de marché; 

 options sur indice, or et contrats à terme - aucune limite. Toutes les positions 
acheteur en jeu seront automatiquement 
levées; 

 

f.  tout membre compensateur doit garantir à la Société qu'un représentant autorisé peut être 
rejoint par téléphone aux heures stipulées par la Société à chaque date d'échéance; 

g.  la Société n'assume aucune responsabilité envers tout membre compensateur 
relativement à tous coûts, réclamations, pertes, dommages ou frais découlant de la levée 
ou de la non-levée d'une option par suite d'une erreur ou d'une omission (qu'elle ait trait à 
l'inclusion d'options, à l'établissement des cours de clôture, aux calculs ou à tout autre 
facteur) sur une grille des échéances, que le membre compensateur ait vérifié ou non 
cette grille des échéances. Un membre compensateur qui ne se conforme pas aux 
dispositions des alinéas b) i) et ii) et du paragraphe f) doit indemniser et dégager la 
Société de toute responsabilité relativement à tous coûts, pertes, frais ou réclamations qui 
pourraient découler, directement ou indirectement, du défaut du membre compensateur 
de se conformer à ces dispositions; 

h.  à toute date d'échéance, la Société peut à son gré prolonger une partie ou la totalité des 
délais stipulés aux paragraphes a) à f); toutefois, il est précisé que, sous réserve de 
l'article A-208 des présentes règles : 

i) le délai de la transmission de confirmation à la Société ne peut jamais être prolongé   
au-delà de l'heure d'échéance; 

ii)  le délai au cours duquel on peut consulter la grille des échéances ne peut jamais être 
prolongé à moins de trois heures avant l'heure d'échéance. 
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i.  le défaut, de la part d'un membre compensateur d'effectuer une transmission de 
confirmation en temps opportun, est réputé contrevenir aux règles et fera en sorte que ce 
membre compensateur sera réputé être un membre compensateur non conforme passible 
de mesures disciplinaires en application de la règle A-4 et de la règle A-5, sauf s'il a été 
empêché de retourner ce relevé à la Société en temps opportun par suite de circonstances 
ou d'événements extraordinaires (y compris, un incendie, une grève, une panne de 
courant, des conditions météorologiques inhabituelles, un accident, un défaut de 
fonctionnement de l'ordinateur, une intervention des autorités ou des moratoires portant 
sur les opérations commerciales ou bancaires); 

j. un membre compensateur qui soumet un avis d'échéance en conformité avec le 
paragraphe d) après l'expiration du délai prescrit pour la transmission de confirmation est 
réputé contrevenir aux règles, est réputé être un membre compensateur non conforme et, 
de ce fait, est passible de mesures disciplinaires en application de la règle A-4 et de la 
règle A-5, sauf lorsque l'avis de levée est soumis pour le compte d'un client par le 
membre compensateur; 

i) soit lorsque ce dernier est empêché de fournir à la Société en temps opportun 
les directives stipulées dans les présentes par suite de circonstances ou 
d'événements extraordinaires ou imprévus comme ceux qui sont décrits au 
paragraphe i), qui mettent le membre compensateur dans l'impossibilité de 
communiquer ces directives à la Société ou de recevoir et traiter les directives 
de ses clients; 

ii) soit dans le cas de directives de levée données pour le compte de clients 
autres que des teneurs de marché ou autres courtiers et agents de change qui 
soumettent des directives de levée pour leurs propres comptes, le membre 
compensateur est convaincu que le client était dans l'impossibilité, par suite 
de circonstances extraordinaires, de fournir ces directives en temps opportun. 

k.  sans égard au fait qu'une transmission de confirmation soit réputée avoir été effectuée, ou 
qu'un avis de levée soit réputé avoir été soumis, en contravention des règles, selon les 
dispositions des paragraphes i) ou j), toute directive de levée dûment signifiée dans cette 
transmission ou cet avis est valide et prend effet pourvu que la transmission de 
confirmation ait été effectuée ou que l'avis ait été soumis avant l'heure d'échéance. 
Lorsqu'un membre compensateur effectue une transmission de confirmation après la fin 
du délai prescrit, ou dépose un avis de levée en conformité avec le paragraphe d) après sa 
transmission de confirmation, il est tenu d'aviser par écrit la Société des motifs précis du 
retard, dans les deux jours ouvrables qui suivent; 

l. par « cours de clôture », employé dans le présent article B-307 relativement à tout bien 
sous-jacent, on entend le cours de clôture du bien sous-jacent à la clôture ou aux 
environs de la clôture des négociations, à la date d'échéance telle qu'elle est rapportée à 
la Société par la bourse principale; s'il n'y a pas eu d'opération sur cette bourse principale 
ce jour-là, le cours pour ce titre à la clôture ou aux environs de la clôture des 
négociations, tel qu'il est rapporté à la Société par l'autre bourse, sera utilisé; 

sans égard à ce qui précède, lorsqu'un bien sous-jacent n'a pas été négocié à la date 
d'échéance, ou lorsque des circonstances indiquent qu'il peut y avoir une incertitude 
concernant le bien sous-jacent, la Société peut décider de ne pas fixer un cours de clôture 
pour celui-ci. Dans ce cas, la grille des échéances ne doit pas comporter de cours de 
clôture pour ce bien sous-jacent, et les membres compensateurs ne peuvent lever 
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d'options sur celui-ci qu'en fournissant des directives de levée conformément aux 
dispositions des paragraphes b) ou e). 

Article B-308  Assignation des avis de levée aux clients 

1) Une assignation, à un compte autre que celui indiqué dans un relevé (le « relevé des options levées et 
assignées ») n'est pas permise. 

2) Chaque membre compensateur doit établir une procédure précise pour l'attribution d'avis de levée 
assignés relativement à une position vendeur dans un de ses comptes-clients. L'attribution se fait soit 
en fonction du « premier entré, premier sorti », soit en fonction de la sélection au hasard ou selon 
toute autre méthode d'attribution juste et équitable envers les clients du membre compensateur, et 
conforme aux règlements, règles et politiques de chaque bourse où l'option est négociée, le cas 
échéant. Cette procédure d'attribution et toute modification qui y est apportée doivent être déclarées, 
sur demande, à la Société. 

3) Sauf s'il ne peut faire autrement, aucun membre compensateur ne doit permettre l'attribution d'un avis 
de levée à une position vendeur établie le jour même de l'attribution. 

Article B-309  Réassignation 

1) À l'exception d'une date d'échéance, les membres compensateurs ont jusqu'à une heure et demie avant 
l'heure de fermeture des bureaux le jour ouvrable suivant celui où l'assignation d'un avis de levée est 
prévu, conformément au paragraphe B-305 3), pour aviser la Société de toute condition qui pourrait 
rendre invalide cette assignation. 

2) La Société peut réassigner un avis de levée, lorsqu'elle le juge nécessaire ou souhaitable, jusqu'à une 
demi-heure avant l'heure de fermeture des bureaux le jour ouvrable suivant la date de l'assignation 
initiale de l'avis. 

Article B-310  Avancement de la date d’échéance 

Dans le cas d’un contrat d’options sur titres, ayant comme bien sous-jacent une action, qui est rajusté 
conformément à la Règle A-9 – Rajustements des modalités du contrat, pour prévoir la livraison d’un 
montant fixe en espèces à la levée, la date d’échéance du contrat d’options est habituellement avancée 
à la date où le bien sous-jacent est converti en un droit de recevoir des espèces ou à une date tombant 
peu après celle-ci. 

La date d’échéance des contrats d’options du mois le plus proche demeure inchangée. Tous les 
contrats d’options dont l’échéance est prévue après cette date sont révisés pour venir à échéance les 
jours ouvrables qui suivent celle des contrats d’options du mois le plus proche. Les contrats d’IMHC 
venant à échéance avant la date d’échéance du mois le plus proche ne sont pas révisés. 

Les options levées continuent à être réglées selon le délai de livraison défini dans les conditions du 
contrat. 

Le montant fixe en espèce est livré conformément au processus de paiement de CDCC.  
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